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Aménagement d'une voie navigable
à travers Genève

et d'un port sur le lac Léman
par le BUREAU MAILLART, Genève, L. MEISSER, ingénieur,

successeur, en collaboration avec E. WANTZ, ingénieur.

I. Etudes principales faites jusqu'à ce jour.
Comme l'étude que nous publions est absolument

nouvelle et s'oppose à tout ce qui a été proposé jusqu'à
présent, nous tenons à esquisser rapidement les projets
connus à ce jour. Cela permettra de mettre mieux en

valeur les idées de la présente publication.

1. Traversée de Genève par canal en souterrain sous les quais
de la rive droite du Rhône.

Une solution en ce sens fut proposée par MM. Blondel,
Harlé et Mahl, en 1909. Elle reportait tout le problème sur la
rive droite du fleuve, idée qui donna naissance à la plupart
des autres tracés pour la voie navigable. Ce projet consistait
à établir, sous les quais du Seujet et des Bergues, un canal

partant de l'amont du Pont du Mont-Blanc pour aboutir à

l'aval du Pont de la Coulouvrenière. Une écluse était prévue
dans le port, à l'emplacement du débarcadère, le long du

Quai du Mont-Blanc. A l'époque, le devis de ce projet s'élevait
à Fr. 9 000 000.

2. Traversée de Genève sur la rive gauche au moyen a" un canal
et d'un tunnel.

En 1911, on trouve un projet concernant la rive gauche du

Rhône ; c'est celui de MM. Romieux et Bétant. L'idée de ces

ingénieurs était de construire un canal qui partait du lac au

Port-Noir, contournait la ville partiellement à ciel ouvert et

partiellement en souterrain pour arriver à la Queue d'Arve

par le pied de la colline du Grand-Lancy sur la jive gauche
de l'Arve. Cette rivière était traversée sur un pont-canal. Le

tracé d'une longueur de 9 km, dont 2950 m en tunnel,
comportait 5 écluses. Le devis était d'environ 24 000 000 de francs.

3. Tracés en tunnel, sur la rive droite, de Sécheron à Saint-
Jean.

Le projet établi par M. Schœfer un peu après 1909 est le

premier conçu en souterrain sous la ville, rive droite. L'entrée
du tunnel est au Parc Mon-Repos. Le tunnel suit le tracé passant
par la rue de Lausanne, la place Cornavin et la rue Necker,

pour aboutir dans le Rhône au jardin de Saint-Jean. Une

première section de tunnel débouche dans la gare d'eau
installée au droit des magasins- généraux. Une seconde section
de tunnel conduit à l'écluse de Saint-Jean. D'un développement

de 2300 m, ce tracé est en souterrain sur 2100 m. Le
coût des travaux était devisé à environ 10 000 000 de francs.

M. Delessert a repris ce projet en allongeant le tracé vers le

lac jusqu'au Reposoir, et vers le Rhône jusqu'à Sous-Terre.
L'axe du tunnel est reporté quelque peu vers l'ouest et passe
sous la gare et les voies du P.-L.-M.

M. Lacroix, ingénieur cantonal, a également établi un
projet de tunnel dont le tracé se rapproche des précédents. Il
apporte cependant différentes modifications importantes.

4. Liaison du lac Léman au Rhône par un canal à ciel ouvert.

Se rendant compte des très grandes difficultés que pouvait
présenter, à l'époque, la traversée même de Genève, un
ingénieur genevois eminent, M. Georges Autran, proposa de

construire un canal dans la dépression formée par les cours
du Nant d'Avanchet et du Vengeron derrière la colline du
Petit-Saconnex. Deux plans inclinés partant l'un du lac, au
Vengeron, l'autre du Rhône en amont de l'usine de Chèvres,
reliaient ce canal à la voie d'eau. Sur chacun des plans inclinés,
les bateaux flottant dans de grands bassins étaient remorqués
par un funiculaire.. Le tracé, d'une longueur de 5 km à vol
d'oiseau, s'écartait peu de la ligne droite. La hauteur à vaincre


	...

